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« NOUS N’AVONS PAS honte d’interdire
certaines choses,parce que c’est mauvais
pour les enfants. » C’est un Jean-Michel
Blanquer droit dans ses bottes qui a dé-
fendu le 7 juin à l’Assemblée la loi sur
l’interdiction des téléphones portables
dans les écoles et collèges, pointant
« cette addiction aux écrans qui fait déjà
des dégâts ». Adopté grâce aux voix de
LaREM, du MoDem et de l’UDI, le texte
arrivera bientôt au Sénat. Mais dans les
rangs des députés, beaucoup sont restés
perplexes. « Une tartufferie », selon l’élu
LR Patrick Hetzel. Car cette interdiction,
promise pendant la campagne présiden-
tielle par le candidat Macron, figurait déjà
dans le Codede l’éducation depuis 2010…
« L’interdiction (et non plus l’autorisa-
tion, NDLR) devient désormais le princi-
pe », a fait valoir le ministre, concédant
« l’impact symboliquedu texte ». Sur une
opinion publique tout acquiseà la cause…

« Je regrette que la question n’ait pas
été intégrée dans la réflexion plus globale
sur le numérique à l’école que le ministre
nous promet pour l’automne » , déplore
Patrick Hetzel. La loi précise en effet que
les outils numériques pourront être utili-
sésà « desfins pédagogiques». Sansaller
plus loin sur ce vaste terrain. Un usage
que le député Hetzel remet précisément
en cause. « Les dirigeants de Google ou
Apple n’ont-ils pas fait lechoix, pour leurs
enfants, d’écoles sansnouvelles technolo-
gies ? L’école doit être l’apprentissage de
la concentration. Il faut être prudent et
mettre enplacedesgarde-fous » , ajoute-
t-il, rappelant que des sorties de classe
dans des Apple Store ont été interdites
fin mai par le ministère…

L’école doit-elle être un sanctuaire
sans écran ? « Le trop d’écrans à l’école,
c’est loin d’être d’actualité ! » constate
Stéphanie deVanssay,à l’Unsa. Lesprati-
quespédagogiquessont très variables, se-
lon l’appétencede chacun. Mais beaucoup
d’enseignants ne savent que faire de cet

outil, faute de formation. » L’enseignante
se réjouit de l’actuel texte de loi sur le
portable, qui autorise les usagespédago-
giques. « Cen’était pas lecasavant. Pren-
dre en photo le tableau de la classe était
censé être illégal, ajoute-t-elle . Parado-
xalement, le texte étend leur utilisation ! »
De la maternelle, « où l’on peut travailler
les gestes graphiques sur tablettes », au
collège et au lycée, où l’on se penche sur
les « fake news », Stéphanie de Vanssay
croit dur comme fer aunumérique.

Un avis que partage largement le
Snalc, syndicat conservateur. « Ce sont
desoutils pédagogiques,aumêmetitre que
les livres », observe son président, Jean-
Rémi Girard, qui évoque l’utilisation, très
utile en langues vivantes, de la fonction
« enregistrement », ou encore les logi-
ciels decartographie en géographie. Pour
autant, il n’est pas favorable à l’utilisa-
tion des écrans « avant le CE1». Et ob-
serve parfois d’un œil dubitatif l’utilisa-
tion purement ludique de ces objets, au
prétexte qu’ils attirent les élèves comme
des aimants. « Je ne suis pas persuadé
qu’écrire sur Twitter des dialogues inspi-
résdesLiaisons dangereusessoit plus per-
tinent que de lire le roman , observe-t-il.
L’objectif du français estde faire découvrir
le livre, y compris sur uneliseuse.»

Pas question d’annoncer
un énième « plan numérique »
Faire du numérique un outil auservice du
pédagogue, utiliser les apports de l’intel-
ligence artificielle, gérer la question des
données personnelles… Le ministre de
l’Éducation présentera à la rentrée les
orientations sur le sujet. Et pasquestion,
assure-t-on, d’annoncer un énième
« plan numérique », avec une énième
distribution de tablettes. Ce qui pourrait
résumer la politique de l’Éducation na-
tionale dansle domaine depuis 1987.

Parmi les pistes sérieusement envisa-
gées: le « Byod » pour « bring your own
device », ou le fait d’amener sonmatériel

personnel en classe.« Cesystèmepose la
questionde la sécurisationdesaccès» , ex-
plique Jean-Marc Merriaux, directeur du
numérique pour l’éducation. À charge
pour l’Éducation nationale d’élaborer
une interface de travail avec authentifi-
cation de l’utilisateur. Car le réel défi
pour le mammouth est d’avancer sur la
protection desdonnées desélèveset dese
mettre enconformité avec le nouveau rè-
glement européen sur ce sujet (RGPD).
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